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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande tarifaire 2006 de Gazifère Inc. 
1. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-2, document 1
Demande :
1.1 Veuillez définir la position de SÉ-AQLPA quant à l’approbation du PGEÉ pour une période de 5 ans
2. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-2, document 1, page 8
Préambule : 

Au sujet du programme résidentiel de générateur d’air chaud certifié Energy Star, «Gazifère propose de diminuer pour 2006 les gains associés à ce programme en fixant un taux d’opportunisme de 85 % pour la location de générateurs d’air chaud à haute efficacité dans la nouvelle construction. Nous recommandons d’approuver ce changement méthodologique, plus réaliste. »
Demande :
2.1 Veuillez spécifier ce que SÉ-AQLPA entend par « plus réaliste » et les bases ou hypothèses sur lesquelles s’appuie cette affirmation.

3. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-2, document 1, page 25
Préambule : 

« Bien que nous ne soyons pas convaincus du niveau de la prévision, nous recommandons à la Régie d’autoriser le programme Analyse thermographique pour la clientèle Affaires, tel que proposé par Gazifère, en gardant à l'esprit que le nombre de participants pourrait s'avérer moindre que prévu par elle.»  
Demande :
3.1 Veuillez préciser le nombre de participants prévu par SÉ-AQLPA pour le programme Analyse thermographique pour la clientèle Affaires.
4. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-2, document 1, page 27
Préambule : 

SÉ-AQLPA souligne que le volet remplacement des chauffe-eau de grande capacité du programme Chauffe-eau efficace a connu beaucoup de succès en 2004-2005, mais déplore que « Gazifère se contente de reconduire en 2006, le même objectif que celui exprimé dans le dossier R-3537-2004 pour 2004-2005. Nous l'acceptons, tout en soulignant que nous aurions même été prêts à accepter des objectifs plus élevés, reflétant les bons résultats obtenus en 2004-2005. »

Demande :
4.1 Veuillez préciser ce que SÉ-AQLPA entend par des « objectifs plus élevés ».

